
 

Département fédéral de l‘environnement, des transports, 

de l‘énergie et de la communication DETEC

Office fédéral des routes OFROU

1/10

Fiche_diagramme_autorisations_speciales_F.vsd
Autorisé:

Doc-ID:

Réalisé:

M. Piscopo (Pim)

2-M-040-I

---

Date:

Valable de:

Version:

30.04.2015

01.01.2011

1.0

Autorisations spéciales pour les véhicules spéciaux et transports spéciaux 

Autorisations uniques et autorisations durables * pour les courses d’importation 

et les courses de transit sur les routes nationales et cantonales de grand transit

( art. 79, al. 2 et 3, OCR)

Le requérant établit la demande 

au moyen du formulaire unique

La demande est remise à 

l’OFROU par e-mail ou online

L’OFROU vérifie si la demande 

est complète et si les conditions 

d’autorisation sont remplies

Décision

Non

Les conditions d’autorisation ne sont pas 

remplies (par ex. marchandise transportée 

divisible, véhicule inapproprié)

Non

La demande est incomplète ou insuffisante pour 

prendre une décision définitive

Oui

Le requérant obtient une réponse négative

par oral ou par écrit. Sur demande écrite, il 

obtient une décision susceptible de recours

Le requérant est invité, par oral ou par écrit, à 

compléter la demande ou à fournir des documents 

complémentaires (par ex. plans de construction de 

la marchandise transportée)

Remise de l’autorisation au 

destinataire

Remise de la facture au 

destinataire

(évent. destinataires identiques)

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont archivées sous 

forme électronique

Remise de l’autorisation: 

par e-mail

Remise de la facture: 

par poste

L’autorisation et la facture sont établies 

(ou le remboursement est effectué) 

* Les autorisations durables sont aussi valables 

pour les courses d’exportation
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Autorisations uniques et autorisations durables* pour les trajets nationaux 

et les courses d’exportation sur les routes nationales et cantonales de grand transit

( art. 79, al. 2 et 3, OCR)

Le requérant établit la demande 

au moyen du formulaire unique

La demande est remise au canton 

par poste, par fax, par e-mail ou 

online

Le canton vérifie si la demande 

est complète et si les conditions 

d’autorisation sont remplies

Décision

Non

Les conditions d’autorisation ne sont pas 

remplies (par ex. marchandise transportée 

divisible, véhicule inapproprié)

Non

La demande est incomplète ou insuffisante pour 

prendre une décision définitive

Oui

Le requérant obtient une réponse négative

par oral ou par écrit. Sur demande écrite, il 

obtient une décision susceptible de recours

Le requérant est invité, par oral ou par écrit, à 

compléter la demande ou à fournir des documents 

complémentaires (par ex. plans de construction de 

la marchandise transportée)

Remise de l’autorisation au 

destinataire

Remise de la facture au 

destinataire

(évent. destinataires identiques)

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont archivées sous 

forme électronique

Remise de l’autorisation : 

par poste, par fax ou par e-mail

Remise de la facture : 

par poste

L’autorisation et la facture sont établies 

(ou le remboursement est effectué) 

* Les autorisations durables sont aussi valables pour les courses d’importation
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Autorisations uniques et autorisations durables pour les courses de transit transfrontalières

exclusivement sur les routes nationales 

(> art. 79, al. 2 et 3, OCR)

Le requérant établit la demande 

au moyen du formulaire unique

La demande est remise à 

l’OFROU par e-mail ou online

Décision

Non 

Les conditions d’autorisation ne sont pas 

remplies (par ex. marchandise transportée 

divisible, véhicule inapproprié) ou l’itinéraire 

sur la route nationale ne se prête pas au 

transport ; les limites fixées pour l’autorisation 

durable ne sont pas respectées 

Non

La demande est incomplète ou insuffisante pour 

prendre une décision définitive

Oui

Le requérant obtient une réponse négative 

par oral ou par écrit. Sur demande écrite, il 

obtient une décision susceptible de recours

Le requérant est invité, par oral ou par écrit, à 

compléter la demande ou à fournir des documents 

complémentaires (par ex. plans de construction de 

la marchandise transportée) 

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont archivées sous 

forme électronique

Remise de l’autorisation au 

destinataire

Remise de la facture au 

destinataire

(évent. destinataires identiques)

Remarque: Si le transport ne peut pas être 

effectué sur un tronçon de la route nationale 

(par ex. à cause d’un chantier, d’un obstacle) 

et doit de ce fait être détourné sur une route 

cantonale, l’OFROU détermine avec le canton 

l’itinéraire et les conditions de passage sur la 

route cantonale par analogie avec la feuille 4/

10 (la facture est adressée par le canton 

directement au requérant) ou convient avec le 

requérant du choix d’une autre autorisation 

durable selon la feuille 9/10

Si le transport nécessite une escorte complète ou 

partielle de la police, une copie de l’autorisation 

doit être remise pour information aux polices 

cantonales de la circulation concernées (possible 

uniquement en cas d’autorisation unique)

L’OFROU vérifie si la demande 

est complète et si les conditions 

d’autorisation sont remplies

L’OFROU vérifie si l’itinéraire sur 

la route nationale se prête au 

transport et fixe les conditions de 

passage

L’autorisation et la facture sont établies 

(ou le remboursement est effectué) 

Remise de l’autorisation: 

par e-mail

Remise de la facture: 

par poste

Remarque: Si, après délivrance de l’autorisation, 

le transport ne peut pas être effectué sur un 

tronçon de la route nationale (par ex. à cause d’un 

chantier, d’un obstacle) et doit de ce fait être 

détourné sur une route cantonale ou sur une autre 

route nationale, le requérant doit demander une 

autorisation unique conformément à la feuille 4/10 

ou une autre autorisation durable selon la feuille 

9/10 ou 10/10 (y c. autorisation de raccordement)
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Autorisations uniques pour les courses d’importation et les courses de transit 

sur les routes nationales et cantonales de grand transit 

(> art .79, al. 2 et 3, OCR)

Le requérant établit la demande 

au moyen du formulaire unique

La demande est remise à 

l’OFROU par e-mail ou online

L’OFROU vérifie si la demande 

est complète et si les conditions 

d’autorisation sont remplies 

Décision 

préalable

Non

Les conditions d’autorisation ne sont pas 

remplies (par ex. marchandise transportée 

divisible, véhicule inapproprié) 

Non

La demande est incomplète ou insuffisante pour 

prendre une décision définitive

Oui

Le requérant obtient une réponse négative 

par oral ou par écrit. Sur demande écrite, il 

obtient une décision susceptible de recours

Le requérant est invité, par oral ou par écrit, à 

compléter la demande ou à fournir des documents 

complémentaires (par ex. plans de construction de 

la marchandise transportée)

Remise de l’autorisation au 

destinataire

Remise de la facture au 

destinataire

(évent. destinataires identiques) 

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont archivées sous 

forme électronique

Les cantons communiquent à 

l’OFROU l’itinéraire et les 

conditions de passage sur les 

routes cantonales de grand transit 

Les cantons remettent au requérant ou au 

destinataire de la facture la facture se 

rapportant aux précisions sur l’itinéraire sur les 

routes cantonales de grand transit 

L’OFROU fixe l’itinéraire et les 

conditions de passage pour les 

routes nationales et intègre dans 

l’autorisation les itinéraires et les 

conditions de passage 

communiqués par les cantons 

pour les routes cantonales de 

grand transit 

La demande est remise aux 

cantons touchés par les routes 

cantonales de grand transit par 

e-mail ou online

L’autorisation et la facture sont établies 

(ou le remboursement est effectué)  

Remise de l’autorisation:

par e-mail

Remise de la facture:

par poste

Si le transport nécessite une escorte complète 

ou partielle de la police (routes nationales ou 

cantonales de grand transit), une copie de 

l’autorisation doit être remise pour information 

aux polices cantonales de la circulation 

concernées 

Remarque:

Si le transport ne peut pas être effectué sur un 

tronçon de la route nationale (par ex. à cause 

d’un chantier, d’un obstacle) et doit de ce fait 

être détourné sur une route cantonale, 

l’OFROU détermine avec le canton l’itinéraire 

et les conditions de passage sur la route 

cantonale. La facture est adressée par le 

canton directement au requérant

Remarque: Si, après délivrance de l’autorisation, 

le transport ne peut pas être effectué sur un 

tronçon de la route nationale (par ex. à cause d’un 

chantier, d’un obstacle) et doit de ce fait être 

détourné sur une route cantonale ou sur une autre 

route nationale, le requérant doit présenter une 

nouvelle demande à l’OFROU en y indiquant le 

numéro d’autorisation précédent ainsi qu’une 

nouvelle demande aux cantons concernés
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Autorisations uniques pour les courses intercantonales en trafic intérieur et les courses 

d’exportation sur les routes nationales et cantonales de grand transit  

(> art. 79, al. 2 et 3, OCR)

Le requérant établit la demande au moyen du formulaire 

unique

La demande est remise au canton de départ par poste, par 

fax, par e-mail ou online 

Le canton de départ vérifie si la demande est complète et si 

les conditions d’autorisation sont remplies 

Décision 

préalable

Non

Les conditions d’autorisation ne sont pas 

remplies (par ex. marchandise transportée 

divisible, véhicule inapproprié) 

Non

La demande est incomplète ou insuffisante pour 

prendre une décision définitive 

Oui

Le requérant obtient une réponse négative 

par oral ou par écrit. Sur demande écrite, il 

obtient une décision susceptible de recours

Le requérant est invité, par oral ou par 

écrit, à compléter la demande ou à 

fournir des documents 

complémentaires (par ex. plans de 

construction de la marchandise 

transportée) 

Remise de l’autorisation au 

destinataire

Remise de la facture au 

destinataire

(évent. destinataires identiques)

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont archivées sous 

forme électronique 

Le canton de départ détermine les raccordements aux RN 

et demande l’itinéraire et les conditions de passage sur les 

routes nationales à l’OFROU

L’OFROU communique au canton 

de départ l’itinéraire et les 

conditions de passage, et établit la 

facture s’y rapportant 

Remarque :

Si, en dehors du canton de départ, 

des routes cantonales de grand 

transit sont empruntées (par ex. 

dans le canton d’arrivée), la 

demande doit être remise à tous les 

cantons concernés, qui établissent 

des autorisations séparées pour leur 

territoire et adressent la facture s’y 

rapportant directement au requérant  

Le canton de départ fixe l’itinéraire et les conditions de 

passage sur ses routes, et intègre dans son autorisation  

les itinéraires et les conditions de passage communiqués 

par l’OFROU 

Le canton de départ établit 

l’autorisation et la facture (ou effectue 

le remboursement), y c. l’émolument de 

l’OFROU pour les précisions sur 

l’itinéraire

Remise de l’autorisation :

par poste, par fax ou par e-mail

Remise de la facture :

par poste

Si le transport nécessite une escorte complète 

ou partielle de la police (routes nationales ou 

cantonales de grand transit), une copie de 

l’autorisation doit être remise pour information 

aux polices cantonales de la circulation 

concernées 

Remarque :

Si le transport ne peut pas être 

effectué sur un tronçon de la route 

nationale (par ex. à cause d’un 

chantier, d’un obstacle) et doit de 

ce fait être détourné sur une route 

cantonale, l’OFROU demande au 

canton concerné de délivrer une 

autorisation séparée pour cette 

déviation. La facture est adressée 

par le canton directement au 

requérant

Remarque : Si, après délivrance de l’autorisation, 

le transport ne peut pas être effectué sur un 

tronçon de la route nationale (par ex. à cause d’un 

chantier, d’un obstacle) et doit de ce fait être 

détourné sur une route cantonale ou sur une autre 

route nationale, le requérant doit présenter une 

nouvelle demande au canton de départ et aux 

autres cantons concernés, en y indiquant le 

précédent numéro d’autorisation
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Autorisations uniques pour les courses intercantonales en trafic intérieur et les courses

 d’exportation sur les routes nationales et cantonales de grand transit  

(> art. 79, al. 2 et 3, OCR)

Le requérant établit la demande au moyen du formulaire 

unique

La demande est remise au canton par poste, par fax, par   

e-mail ou online

Le canton vérifie si la demande est complète et si les 

conditions d’autorisation sont remplies 

Décision 

préalable

Non

Les conditions d’autorisation ne sont pas 

remplies (par ex. marchandise transportée 

divisible, véhicule inapproprié) 

Non

La demande est incomplète ou insuffisante 

pour prendre une décision définitive 

OuiLe requérant obtient une réponse négative 

par oral ou par écrit. Sur demande écrite, il 

obtient une décision susceptible de recours

Le requérant est invité, par oral ou 

par écrit, à compléter la demande ou 

à fournir des documents 

complémentaires (par ex. plans de 

construction de la marchandise 

transportée) 

Remise de l’autorisation au 

destinataire

Remise de la facture au 

destinataire

(évent. destinataires identiques)

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont archivées sous 

forme électronique 

Le canton demande l’itinéraire et les 

conditions de passage sur les routes 

nationales à l’OFROU 

L’OFROU communique au canton 

l’itinéraire et les conditions de passage, 

et établit la facture s’y rapportant 

Le canton fixe l’itinéraire et les 

conditions de passage sur ses 

routes, et intègre dans son 

autorisation les itinéraires et les 

conditions de passage communiqués 

par l’OFROU 

Si le transport nécessite une escorte complète 

ou partielle de la police (routes nationales et 

cantonales de grand transit), une copie de 

l’autorisation doit être remise pour information 

aux polices cantonales de la circulation 

concernées 

Le canton vérifie dans tous les cas la 

conformité avec les prescriptions établies 

par l’OFROU pour les routes nationales

Le canton fixe l’itinéraire et les conditions de 

passage sur ses routes, et intègre dans son 

autorisation les prescriptions établies par 

l’OFROU 

Remarque : 

Si le transport ne peut pas être 

effectué sur un tronçon de la route 

nationale (par ex. à cause d’un 

chantier, d’un obstacle) et doit de ce 

fait être détourné sur une route 

cantonale, le canton définit lui-même 

la déviation 

Remarque : 

Si le transport ne peut pas être 

effectué sur un tronçon de la route 

nationale (par ex. à cause d’un 

chantier, d’un obstacle) et doit de ce 

fait être détourné sur une route 

cantonale, l’OFROU demande au 

canton d’intégrer la déviation dans 

son itinéraire

Remarque : Si, après délivrance de l’autorisation, 

le transport ne peut pas être effectué sur un 

tronçon de la route nationale (par ex. à cause d’un 

chantier, d’un obstacle) et doit de ce fait être 

détourné sur une route cantonale, le requérant 

doit présenter une nouvelle demande au canton 

concerné, en y indiquant le précédent numéro 

d’autorisation 

Procédure simplifiée

Remise de l’autorisation:

par poste, par fax ou par e-mail

Remise de la facture:

par poste

Le canton établit l’autorisation et la 

facture (ou effectue le remboursement), 

y c. l’émolument de l’OFROU pour les 

précisions sur l’itinéraire

Le canton établit l’autorisation et la 

facture (ou effectue le remboursement), 

y c. l’émolument de l’OFROU pour les 

précisions sur l’itinéraire



7/10

Fiche_diagramme_autorisations_speciales_F.vsd
Autorisé:

Doc-ID:

Réalisé:

M. Piscopo (Pim)

2-M-040-I

---

Date:

Valable de:

Version:

30.04.2015

01.01.2011

1.0

Le requérant établit la demande au moyen du formulaire 

unique 

La demande est remise au canton par poste, par fax, par   

e-mail ou online

Le canton vérifie si la demande est complète et si les 

conditions d’autorisation sont remplies 

Décision 

préalable

Non

Les conditions d’autorisation ne sont pas 

remplies (par ex. marchandise transportée 

divisible, véhicule inapproprié) ; les limites 

fixées pour l’autorisation durable ne sont pas 

respectées

Non

La demande est incomplète ou insuffisante 

pour prendre une décision définitive 

OuiLe requérant obtient une réponse négative 

par oral ou par écrit. Sur demande écrite, il 

obtient une décision susceptible de recours

Le requérant est invité, par oral ou 

par écrit, à compléter la demande ou 

à fournir des documents 

complémentaires (par ex. plans de 

construction de la marchandise 

transportée) 

Remise de l’autorisation au 

destinataire

Remise de la facture au 

destinataire

(évent. destinataires identiques)

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont archivées sous 

forme électronique

Le canton fixe l’itinéraire et les 

conditions de passage sur ses 

routes

Autorisations durables par canton pour des courses à l’intérieur d’un canton et des courses 

d’exportation sur les routes cantonales de grand transit 

(> art. 79, al. 2 et 3, OCR)

Remise de l’autorisation :

par poste, par fax ou par e-mail

Remise de la facture :

par poste

Le canton établit l’autorisation et la 

facture (ou effectue le remboursement)

Remarques:

Pour route nationale voir la feuille 10



8/10

Fiche_diagramme_autorisations_speciales_F.vsd
Autorisé:

Doc-ID:

Réalisé:

M. Piscopo (Pim)

2-M-040-I

---

Date:

Valable de:

Version:

30.04.2015

01.01.2011

1.0

Autorisations durables pour un itinéraire précis pour des courses d’importation et

 des courses de transit sur les routes nationales et cantonales de grand transit 

(> art. 79, al. 2 et 3, OCR)

Le requérant établit la demande 

au moyen du formulaire unique 

La demande est remise à 

l’OFROU par e-mail ou online

L’OFROU vérifie si la demande 

est complète et si les conditions 

d’autorisation sont remplies 

Décision 

préalable

Non

Les conditions d’autorisation ne sont pas 

remplies (par ex. marchandise transportée 

divisible, véhicule inapproprié) ; les limites 

fixées pour l’autorisation durable ne sont pas 

respectées

Non

La demande est incomplète ou insuffisante pour 

prendre une décision définitive 

Oui

Le requérant obtient une réponse négative 

par oral ou par écrit. Sur demande écrite, il 

obtient une décision susceptible de recours

Le requérant est invité, par oral ou par écrit, à 

compléter la demande ou à fournir des documents 

complémentaires (par ex. plans de construction de 

la marchandise transportée) 

Remise de l’autorisation au 

destinataire

Remise de la facture au 

destinataire

(évent. destinataires identiques)

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont archivées sous 

forme électronique
Remise de l’autorisation:

par e-mail

Remise de la facture:

par poste

Les cantons communiquent à 

l’OFROU l’itinéraire et les 

conditions de passage sur les 

routes cantonales de grand transit

Les cantons remettent au requérant ou au 

destinataire de la facture la facture se 

rapportant aux précisions sur l’itinéraire sur les 

routes cantonales de grand transit 

L’OFROU fixe l’itinéraire et les 

conditions de passage pour les 

routes nationales, et intègre dans 

son autorisation les itinéraires et 

les conditions de passage 

communiqués par le canton pour 

les routes cantonales de grand 

transit

La demande est remise aux 

cantons touchés par des routes 

cantonales de grand transit 

e-mail ou online 

Remarque: 

Si le transport ne peut pas être effectué sur un 

tronçon de la route nationale (par ex. à cause 

d’un chantier, d’un obstacle) et doit de ce fait 

être détourné sur une route cantonale, 

l’OFROU détermine avec le canton l’itinéraire 

et les conditions de passage sur la route 

cantonale. La facture est adressée par le 

canton directement au requérant

Remarque: Si, après délivrance de l’autorisation, 

le transport ne peut pas être effectué sur un 

tronçon de la route nationale (par ex. à cause d’un 

chantier, d’un obstacle) et doit de ce fait être 

détourné sur une route cantonale ou sur une autre 

route nationale, le requérant doit demander une 

autorisation unique conformément à la feuille 4/10 

ou une nouvelle autorisation durable selon la 

feuille 9/10

L’autorisation et la facture sont établies 

(ou le remboursement est effectué)  Si le transport nécessite une escorte complète 

ou partielle de la police (routes nationales ou 

cantonales de grand transit), une copie de 

l’autorisation doit être remise pour information 

aux polices cantonales de la circulation 

concernées 
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Autorisations durables pour un itinéraire précis pour des courses intercantonales en trafic intérieur/des 

courses à l’intérieur d’un canton et des courses d’exportation sur des routes nationales 

et cantonales de grand transit (> art. 79, al. 2 et 3, OCR)

Le requérant établit la demande au moyen du formulaire 

unique 

La demande est remise au canton de départ par poste, par 

fax, par e-mail ou online 

Le canton de départ vérifie si la demande est complète et si 

les conditions d’autorisation sont remplies ; il détermine les 

limites à ne pas dépasser pour les autorisations durables  

Décision 

préalable

Non

Les conditions d’autorisation ne sont pas 

remplies (par ex. marchandise transportée 

divisible, véhicule inapproprié) ; les limites 

fixées pour l’autorisation durable ne sont pas 

respectées

Non

La demande est incomplète ou insuffisante pour 

prendre une décision définitive 

Oui

Le requérant obtient une réponse négative 

par oral ou par écrit. Sur demande écrite, il 

obtient une décision susceptible de recours

Le requérant est invité, par oral ou par 

écrit, à compléter la demande ou à 

fournir des documents 

complémentaires (par ex. plans de 

construction de la marchandise 

transportée) 

Remise de l’autorisation au 

destinataire

Remise de la facture au 

destinataire

(évent. destinataires identiques)

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont archivées sous 

forme électronique
Remise de l’autorisation :

par poste, par fax ou par e-mail

Remise de la facture :

par poste

Le canton de départ demande l’itinéraire et les conditions de 

passage sur les routes nationales à l’OFROU 

L’OFROU communique au canton 

de départ l’itinéraire et les 

conditions de passage, et lui 

envoie la facture correspondante

Remarque :

Si, en dehors du canton de départ, 

d’autres routes cantonales de grand 

transit sont empruntées (par ex. 

dans le canton d’arrivée), la 

demande doit être remise à tous les 

cantons concernés, qui établissent 

alors des autorisations séparées 

pour leur territoire et adressent la 

facture directement au requérant  

Le canton de départ détermine les raccordements aux RN, 

fixe l’itinéraire et les conditions de passage sur ses routes, 

et intègre dans son autorisation l’itinéraire et les conditions 

de passages communiqués par l’OFROU 

Si le transport nécessite une escorte complète 

ou partielle de la police (routes nationales ou 

cantonales de grand transit), une copie de 

l’autorisation doit être remise pour information 

aux polices cantonales de la circulation 

concernées 

Remarque : Si le transport ne peut pas 

être effectué sur un tronçon de la 

route nationale (par ex. à cause d’un 

chantier, d’un obstacle) et doit de ce 

fait être détourné sur une route 

cantonale, l’OFROU demande au 

canton concerné une autorisation 

spéciale pour cette déviation. La 

facture est adressée directement au 

requérant

Remarque : Si, après délivrance de l’autorisation, 

le transport ne peut pas être effectué sur un 

tronçon de la route nationale (par ex. à cause d’un 

chantier, d’un obstacle) et doit de ce fait être 

détourné sur une route cantonale ou sur une autre 

route nationale, le requérant doit demander une 

autorisation unique conformément à la feuille 5/11 

ou une nouvelle autorisation durable selon la 

feuille 10/11

Il est impossible de délivrer une 

autorisation durable pour les routes 

cantonales

Le canton de départ établit 

l’autorisation et la facture (ou effectue 

le remboursement), y c. l’émolument de 

l’OFROU pour les précisions sur 

l’itinéraire
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Autorisations durables seulement pour les routes nationales 

(> art. 79, al. 2 et 3, OCR)

Le requérant établit la demande 

au moyen du formulaire unique 

La demande est remise à 

l’OFROU par e-mail ou online

Décision 

Non

Les conditions d’autorisation ne sont pas 

remplies (par ex. marchandise transportée 

divisible, véhicule inapproprié) ou l’itinéraire ne 

sur la route nationale ne se prête pas au 

transport ; les limites fixées pour l’autorisation 

durable ne sont pas respectées

Non

La demande est incomplète ou insuffisante pour 

prendre une décision définitive 

Oui

Le requérant obtient une réponse négative 

par oral ou par écrit. Sur demande écrite, il 

obtient une décision susceptible de recours

Le requérant est invité, par oral ou par écrit, à 

compléter la demande ou à fournir des documents 

complémentaires (par ex. plans de construction de 

la marchandise transportée) 

L’autorisation et la facture (ou le 

remboursement) sont archivées sous 

forme électronique

Remise de l’autorisation au 

destinataire

Remise de la facture au 

destinataire

(évent. destinataires identiques)

L’autorisation et la facture sont établies 

(ou le remboursement est effectué)  

Remise de l’autorisation:

par e-mail

Remise de la facture:

par poste

L’OFROU vérifie si la demande 

est complète et si les conditions 

d’autorisation sont remplies 

L’OFROU vérifie si l’itinéraire sur 

la route nationale se prête au 

transport et fixe les conditions de 

passage

Remarque: Si, après délivrance de l’autorisation, 

le transport ne peut pas être effectué sur un 

tronçon de la route nationale (par ex. à cause d’un 

chantier, d’un obstacle) et doit de ce fait être 

détourné sur une route cantonale, le requérant 

doit demander une autorisation unique 

conformément à la feuille 6/10 ou une autre 

autorisation durable selon les feuilles 7/10 à 10/10

Remarque: Pour les autorisations de 

raccordement pour les routes cantonales, le 

requérant doit demander une autorisation unique 

ou une autorisation durable séparée à chaque 

canton concerné
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